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1 Nom du Projet
Maintien / restauration du lien social pour les ARSA, élargi dans un second temps à tous les minima sociaux et publics précaires.

Dans un premier temps, rendre possible l’accès aux pratiques sportives et / ou culturelles en impliquant les ARSA dans le projet.

2 Coordinatrice 
Marie-Pierre LECONTE
3 Origine du projet
3.1 De multiples constats
· Chaîne émotionnelle de causalité : culpabilité, complexe, frustration, colère génèrent l’auto exclusion puis l’isolement
· Les ARSA s’isolent, se coupent du monde, se sentent exclus.
· Les ARSA culpabilisent d’être sans emploi, sans revenus, sans moyen de « gagner leur vie » : « A-t-on le droit de faire du sport, de se divertir quand on est un ARSA ? ».
3.2 Des réflexions

· Les ARSA peuvent transformer cette période de « passage à vide » en « passerelle » en « utilisant » cette phase de leur vie pour faire le point en vue de rebondir. 
· L’allocataire peut ne pas subir le RSA. Mais pour se faire, il doit ne « pas se couper de la société ».
· Quel est l’intérêt d’avoir accès aux pratiques sportives et / culturelles pour un ARSA ? 

· créer son réseau

· sortir de son isolement

· briser le cycle de charge mentale

· Changer le regard de la société sur les allocataires des minima sociaux.

3.3 Une réalité

· Un ARSA rencontre des difficultés financières pour s’inscrire dans une activité menée à travers une organisation à vocation sportive ou culturelle, du fait du coût annuel. 

· Les ARSA ayant des enfants à charge peuvent demander une aide financière - Aide Sociale à l’Enfance - pour les inscrire mais ils sont eux-mêmes exclus de son champ d’application.

4 Finalité et objectif
4.1 Préambule
L'objectif est le moyen d'arriver à la finalité.
4.2 Finalité

Changer le regard de la société sur les ARSA et changer le regard des ARSA sur eux-mêmes.

4.3 Objectif

Amener les acteurs, décideurs et financeurs de l’insertion à prendre en compte la nécessité et le bénéfice social portés par l’accès à la pratique sportive et culturelle, en matière d’insertion.
5 Résultats attendus
5.1 Préambule

· L’ARSA s’inscrit dans une logique réglementaire au temps long, sur laquelle les membres du projet ont peu d’impact, notamment pour les urgences de vie. Mais, les membres du CC peuvent intervenir dans une session de présentation du CC par les conseillères RSA. Ils interviennent également à travers ce projet.

5.2 Productions tangibles

· Intégrer dans le CER la détection de l’isolement 
· Lister les organisations ainsi que leurs tarifs et modes d’inscription  

· Démarcher auprès de chacune d’elle pour connaitre leurs tarifs, leurs modes d’inscription et leur opinion sur la démarche (niveau local et niveau national, affiliations à des fédérations ?)

· Inviter les associations à réfléchir avec le CCRSA à la mise en œuvre d’une accessibilité plus facile aux loisirs sportifs et culturels pour tous les publics :

Culture et Sports Solidaires 34 : fait
· Une Saison pour Vous : fait
· la Communauté de Communes du Clermontais

· la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac 

· le CLAP
· Lister les acteurs de l’insertion sociale qui diffuseront l’information pour qu’elle profite au plus grand nombre
· Créer des chèques « sports et culture » 
· Créer des codes d’accès personnalisés pour accéder aux services de CSS34 et USPV, et éventuellement aux autres associations que nous aurons pu sensibiliser à la question
Réfléchir aux modalités de diffusion de l’information

· Amender le protocole d’accueil de l’Agence des Solidarités – signature du Contrat d’Engagement Réciproque -, pour y intégrer une composante « Détection de l’isolement » en vue d’orienter vers l’accès au sport et / ou à la culture. ( fait
· Intégrer dans le diaporama et dans le dépliant présentés aux entrants l’accès à « sports et culture »
· Amender le document « Le RSA et moi. Mode d’emploi »
· Faire intervenir d’anciens ARSA pour témoigner de leur parcours
5.3 Critères
À déterminer ultérieurement.
5.4 Indicateurs de résultats

· Point de vue de l’allocataire : par exemple nombre d’heures de pratique après la mise en place du dispositif
· Point de vue du conseil départemental : mesure des bénéfices attendus par la mise en place du projet
· Point de vue de l’agent : par exemple nombre d’entrants pressentis versus nombre de pratiquants effectifs, nombre d’organisations et de pratiquants concernés 
6 Apports pour les différents acteurs

6.1 L’allocataire

Des tarifs réduits / des entrées gratuites ou des chèques de type « sport et culture » pour accéder à des pratiques culturelles et/ou sportives. 
Un code d’accès personnalisé qui permette une inscription sans orientation préalable ?

Sortir de l’isolement ? Se créer un réseau socioprofessionnel ?
6.2 Le conseil départemental

Une politique d’insertion sociale reconnue, suivie, maîtrisée, mesurée
6.3 Les organisations

Un allègement des charges pour les associations 
Un public élargi, motivé

Une pratique de la solidarité
Une simplification des conditions d’accès aux subventions ?
6.4 Les étudiants de l’IRTS
Avoir un projet opérationnel

Se confronter à la réalité financière des allocataires des minima sociaux

Réfléchir sur la problématique de l’isolement

7 Mode d’attribution

7.1 Suggestion : la CEP
L’attribution de l’aide pourrait se faire en CEP
8 Plan d’action. Échéancier
8.1 Plan d’action

· Étude du périmètre du projet : le Cœur d’Hérault puis le département
· Étude de la faisabilité du projet sur le plan financier entre autres
· Se concentrer plutôt sur les tarifs préférentiels ou les chèques ou les codes d’accès
· Se renseigner sur les assurances / pratiques sportives et voir s’il y a possibilité de diminuer les tarifs et dans quelles conditions
8.2 Échéancier

À déterminer ultérieurement.
9 Modalités d’organisation. Rôle de chaque membre
9.1 Modalités d’organisation

À déterminer ultérieurement.
9.2 Rôle de chaque membre
À déterminer ultérieurement.
10 Moyens et ressources 
10.1 Moyens
À travers ce projet il s’agit de :
· Faciliter l’accès au sport et à la culture pour les ARSA
· Obtenir des tarifs réduits auprès des organisations sportives et culturelles
· Obtenir des chèques « sports et culture »

· Obtenir une extension de droits à eux-mêmes pour les parents d’enfants bénéficiant d’une aide financière de l’ASE
· Informer tout usager potentiel d’une telle organisation de la possibilité de tarifs préférentiels
· Informer toute organisation potentiellement éligible 
· des avantages fiscaux 
· de la possibilité d’élargir son public à de nouveaux membres motivés
10.2 Ressources

À déterminer ultérieurement.
11 Autres thématiques

11.1 Fracture numérique dans l’accès aux droits : mise en place d’un tarif social
Ce tarif est mis en place sur le modèle du tarif social pour accéder à l’énergie.
11.2 Fracture énergétique : Edf
Sur le modèle du tarif social pour l’énergie électrique délivrée par Edf, étendre ce tarif aux autres fournisseurs d’électricité.

11.3 Fracture énergétique : électricité

Sur le modèle du tarif social pour l’énergie électrique délivrée par Edf, étendre ce tarif aux autres énergies : solaire, éolien, bois …
11.4 Fracture énergétique : téléphonie Orange

Sur le modèle du tarif social pour l’accès à l’énergie téléphonique classique d’Orange, étendre ce tarif à tous les modes d’accès à la téléphonie.
11.5 Fracture énergétique : téléphonie
Sur le modèle du tarif social pour l’énergie téléphonique délivrée par les principaux fournisseurs, étendre ce tarif à tous les fournisseurs d’accès à la téléphonie.
12 Réflexions diverses
· Comment « lutter » contre l’idée d’exclusion : l’image que l’ARSA a de lui-elle-même et pense qu’on a de lui-elle.
· Faire en sorte que les ARSA voient « ce moment d’une autre manière ».
· Changer le regard de la société sur les ARSA.
· Ne pas se mettre à la place des décideurs financiers et des acteurs sociaux, i.e. ne pas partir battu d’avance. 
· Utiliser l’opportunité du PTI pour faire avancer ce projet.
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